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(…)

Esquié, testamant

Au nom de dieu soit sçaichent
tous presans et avenir que l( )an mil six cens
cinquante six et le second jour du mois de mars
apres midy a villemur et dans la maison de gabriel
malpel tisseran dioceze bas montauban et senechaucée
de th(ou)l(ous)e regnant nostre tres chrestien prince louis

quatorziesme par la grace de dieu roy de france
et de navarre pardevant moy no(tai)re royal soubs(sig)ne
et presans les tesmoins bas nommes a este en
personne anthoine esquié travailleur natif
de la parroisse du terme a presant habitant dud(it)
villemur fils a feu philips lequel estant
detenu de maladie de son corps couché dans un
lict a une chambre dernier de lad(ite) maison mais
par la grace de dieu en son bon sans jugemant
memoire et cognoissance bien voyant oyant et parlant
comme a aparu a moy dict no(tai)re et tesmoins et de
son bon gre et franche volonte non seduit ny suborne
de personne comme a dict faict et regle son
testamant nuncupatif et derniere disposition de ses
biens comme sensuit premieremant c'est recomande
a la misericorde de dieu et veut qu'apres son deces
son corps estre ensevely au cimetiere de la parroisse
du lieu ou il decedera en la forme de la religion
catholique apostolique et romaine et que ses honneurs
funebres soint faites a discretion de jean esquie vieux
son frere germain hoir bas nomme, a declaire
ledict testateur que jean esquie j(e)une son frere
consanguin ne luy a jamais randu aucun tesmoignage
de bonne affection ny amitié fraternelle et par
ainsy il veut et entand que led(it) jean esquié j(e)une
ne puisse rien prethendre sur son heredité, et en
tous et chacuns les biens noms droicts veoix 
et actions presans et advenir dud(it) anthoine esquie
testateur icelluy faict institué et nomme
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de sa bouche pour son heritier universel
et genral le susd(it) jean esquié vieux son frere
germain pour incontinant apres le deces dudict



testateur jouir et pouvoir disposer de lad(ite) heredicté
a ses volontes a la vie et a la mort et ainsy
led(it) testateur a disposé de ses biens par son p(rese)nt
testamant lequel il a vouleu estre valable
par la meilleure forme de droict et a ces fins,
a revoques et anulles tous testamans et dispo(siti)ons
precedantes, sy a pries les tesmoins d'arester ceste
sienne disposition, et a moy no(tai)re de luy en
retenir acte que luy a este concede es presances
d'estienne gontaud marchant jean tailhefer prati(ci)en
jacques bromet tailleur hilaire malpel tisseran
françois malpel aussy tisseran fils de gabriel
pierre rigaut cordonier dud(it) villemur signes
et jean mariette aussy habitant de la p(rese)nt
ville quy a dict et ledict testateur ne sçavoir
signer et moy no(tai)re requis

Gontaud           Malpel           Malpel

Rigaud            Bromet           Tailhefer, p(rese)nt

                                              Esteverin
                                                not(aire)


